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Comment s’inscrire en stage de formation PDP ?

1.Sélectionner le(s) stage(s) qui vous intéresse(nt)
2.Cliquer sur DECOUVRIR CETTE FORMATION
3.Télécharger la fiche de formation en format PDF(logo en bas à droite de la page)

    4. Remplir le formulaire en ligne : ICI 
         Il faudra déposer dans ce formulaire la fiche de formation,
         préalablement tamponnées, datées et signées par votre chef d’établissement
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1.Dès l’atteinte du nombre suffisants d’inscrits, la formation peut ouvrir et avoir lieu.
2.L’ISFEC Île-de-France prépare la convention de formation et l’envoie par mail à votre chef d’établissement
3.Le Chef d’établissement doit la signer et la renvoyer par mail à Mme CECILE : ax.cecile@isfec-idf.net
4.Il peut également, s’il le souhaite, faire une demande de prise en charge financière auprès d’AKTO, réseau OPCALIA,

en allant directement sur leur plateforme et en suivant le tutoriel mis à sa disposition.
5.Vous recevrez, ensuite, une convocation pour votre stage 6 jours avant le 1er jour de formation

        A NOTER : si la formation est annulée, vous serez aussi prévenu(e) par mail.
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S’INSCRIRE EN LIGNES’INSCRIRE EN LIGNE
ou renvoyer la fiche de formation en
version papier, par courrier, à l’adresse :

ISFEC Île-de-France
Axelle CECILE
39 rue Notre Dame des Champs
75006 PARIS
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